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(54)  Elément  décoratif  adaptable  sur  une  douille  d'illumination. 

(57)  Cet  élément  décoratif  adaptable  sur  une 
douille  d'illumination  (5)  comportant  une  jupe 
cylindrique  (4),  qui  est  destinée  à  recevoir  et  à 
maintenir  une  ampoule  électrique  (7),  et  une 
embase  (8),  qui  est  solidaire  de  la  jupe  et  qui 
contient  les  connexions  électriques  pour  l'am- 
poule,  comprend  un  manchon  cylindrique  (2), 
qui  peut  être  engagé  axialement  sur  la  jupe  (4) 
de  la  douille  (5)  et  qui  est  pourvu  de  moyens  de 
fixation  (6)  permettant  sa  fixation  à  la  douille 
avec  une  orientation  prédéterminée,  et  un 
décor  (3),  de  forme  plane  ou  approximative- 
ment  plane,  qui  est  solidaire  du  manchon  (2), 
dont  l'axe  (16)  est  dans  ou  pratiquement  dans  le 
plan  (22)  du  décor. 
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La  présente  invention  concerne  un  élément  déco- 
ratif  adaptable  sur  une  douille  d'illumination  compor- 
tant  une  jupe  cylindrique,  qui  est  destinée  à  recevoir 
et  à  maintenir  une  ampoule  électrique,  et  une  embase 
qui  est  solidaire  de  la  jupe,  contient  les  connexions 
électriques  pour  l'ampoule  et  peut  être  fixée  sur  une 
armature  de  support  commune  à  plusieurs  douilles 
d'illumination,  ledit  élément  décoratif  comportant  une 
partie  annulaire  pouvant  être  montée  coaxialement 
sur  la  douille  et  un  décor,  de  forme  plane  ou  approxi- 
mativement  plane,  qui  est  solidaire  de  la  partie  annu- 
laire,  dont  l'axe  est  dans  ou  pratiquement  dans  le  plan 
du  décor  (voir  brevet  U.S-A-2  301  768). 

Il  est  bien  connu  que  pour  agrémenter  les  fêtes  de 
fin  d'année,  les  foires  commerciales,  les  carnavals, 
on  utilise  des  illuminations,  qui  peuvent  être  dispo- 
sées  par  exemple  en  traversées  de  rues,  sur  les  can- 
délabres  d'éclairage  public,  en  façades  de  bâtiments, 
etc. 

Les  illuminations  peuvent  être  constituées  par 
des  bandes  souples  ou  guirlandes  électriques, 
comportant  une,  deux,  trois,  quatre,  cinq,  six  ou 
même  encore  dix  douilles  par  mètre  de  bande  souple 
ou  guirlande,  chaque  douille  recevant  une  ampoule 
électrique.  Les  ampoules  électriques  sont  alimentées 
en  courant  soit  de  manière  permanente,  soit  de  ma- 
nière  intermittente  selon  diverses  combinaisons  tem- 
porelles  et/ou  spatiales,  à  l'aide  de  combinateurs 
spéciaux.  Ces  bandes  souples  sont  souvent  accom- 
pagnées  de  motifs  représentant  des  étoiles,  des  sa- 
pins,  des  pères  Noël,  ou  tous  autres  motifs 
géométriques  ou  non,  formés  par  des  armatures  en 
bois,  en  fer  peint  ou  galvanisé  ou  le  plus  souvent  en 
aluminium,  sur  lesquelles  sont  fixées  les  douilles  qui 
reçoivent  les  ampoules  électriques  d'illumination. 

Il  existe  également  un  autre  genre  d'illumination, 
qui  est  principalement  utilisé  pour  les  carnavals  ou  les 
fêtes  d'été  et  qui  est  réalisé  sous  la  forme  de  larges 
décors,  en  contreplaqué  plein  ou  ajouré,  ou  en  d'au- 
tres  matériaux,  sur  lesquels  sont  peints  des  dessins 
divers  Illuminés  par  un  certain  nombre  d'ampoules 
électriques. 

Les  deux  genres  d'illumination  cités  ci-dessus 
n'ont  rien  de  commun  entre  eux.  Dans  le  second  cas, 
c'est-à-dire  pour  les  illuminations  dont  le  décor  est  en 
contreplaqué  ou  autre  matériau,  les  dessins  ne  sont 
pas  spécialement  réalisés  pour  les  lampes,  alors  que 
dans  le  premier  cas  les  armatures  des  motifs  décora- 
tifs  sont  spécialement  conçues  et  réalisées  pour  rece- 
voir  les  douilles  et  les  ampoules  électriques  qui 
forment  le  dessin  désiré.  Dans  le  premier  cas,  les 
douilles  sont  disposées  de  profil  pour  que  les  ampou- 
les  électriques  qu'elles  supportent  soient  décoratives 
aussi  bien  du  côté  recto  que  du  côté  verso  du  motif  dé- 
coratif  qu'elles  forment.  Par  contre,  dans  le  second 
cas,  la  décoration  est  habituellement  faite  seulement 
du  côté  recto  et  la  plupart  du  temps  les  douilles  sont 
fixées  à  la  plaque  de  contreplaqué  de  telle  sorte  que 

leur  axe  soit  perpendiculaire  au  plan  de  ladite  plaque. 
Si  des  décorations  sont  peintes  des  deux  côtés  de  la 
plaque  de  contreplaqué,  il  faut  aussi  prévoirdes  douil- 
les  et  des  ampoules  électriques  des  deux  côtés  de  la 

5  plaque  de  contreplaqué.  Il  y  a  par  ailleurs  lieu  de  noter 
que  les  illuminations  en  contreplaqué  doivent  être  for- 
tement  arimées,  car  elles  ont  beaucoup  de  prise  au 
vent. 

Pour  les  motifs  décoratifs  montés  sur  armature, 
w  depuis  de  nombreuses  années  il  existait  des  globes 

déroratifs  qui  s'adaptaient  sur  les  douilles.  La  mode 
de  ces  globes  est  passée,  car,  s'ils  avaient  l'avantage 
de  protéger  les  ampoules  électriques  et  de  nécessiter 
moins  de  points  lumineux  en  raison  de  leur  volume, 

15  ils  avaient  par  contre  deux  inconvénients  majeurs: 
a)  pour  changer  d'ampoule  électrique,  il  fallait  dé- 
monter  une  partie  du  globe  fixée  par  des  ergots, 
et  il  était  assez  difficile  de  la  remettre  en  place, 
principalement  quand  l'employé  chargé  de  ce  tra- 

20  vail  devait  le  faire  sur  une  échelle,  et  cela  souvent 
par  des  températures  extérieures  très  basses. 
b)  Si  les  globes  avaient  l'avantage  de  suivre  par- 
faitement  le  dessin  formé  par  les  ampoules  élec- 
triques,  ils  devaient  obligatoirement  être 

25  translucides.  Ceci  affectait  grandement  la  pureté 
et  la  vivacité  des  coloris,  et  il  en  résultait  une  dé- 
coration  beaucoup  moins  attractive  et  agréable 
pendant  la  journée.  En  outre,  comme  son  nom 
l'indique,  le  globe  était  obligatoirement  sphéri- 

30  que,  ce  qui  limitait  le  nombre  de  décorations  pos- 
sibles. 
Dans  le  brevet  US-A-2  301  768,  qui  représente 

l'art  antérieur  le  plus  proche  de  l'invention,  on  peut 
constater  que  l'ampoule  électrique  n'éclaire  pratique- 

35  ment  pas  le  décor.  On  peut  considérer  que  ceci  est  dû 
au  fait  que  l'ampoule  électrique  éclaire  le  décor  uni- 
quement  par  la  tranche  et  que  les  grandes  surfaces 
de  celui-ci  ne  reçoivent  pratiquement  pas  de  lumière. 
Il  en  résulte  que,  de  nuit,  l'élément  décoratif  associé 

40  à  chaque  douille  n'est  pas  éclairé  et  est  pratiquement 
Invisible,  bien  que  les  ampoules  électriques  soient  al- 
lumées. 

Dans  le  brevet  américain  précité,  ce  problème  est 
résolu  en  réalisant  le  disque  constituant  le  décor  en 

45  une  matière  convenable  pour  transmettre  la  lumière, 
comme  par  exemple  en  verre,  en  celluloïde  ou  en  tou- 
te  autre  matière  plastique  similaire,  et  le  bord  du  dis- 
que  présente  un  biseau.  De  cette  manière,  on  obtient 
autour  du  disque  une  sorte  de  halo  qui  visualise  le  dis- 

50  que. 
La  présente  invention  fournit  une  autre  solution  à 

ce  problème,  dans  le  cas  où  plusieurs  douilles  d'illu- 
mination,  équipées  chacune  de  son  élément  décora- 
tif,  sont  montée,  et  alignées  sur  une  armature 

55  commune  de  support. 
La  présente  invention  a  aussi  pour  but  de  fournir 

un  élément  décoratif,  qui  ne  soit  pas  un  décor  général, 
mais  un  décor  spécialement  adapté  à  chaque  douille 
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et  à  l'ampoule  électrique  y  associée,  afin  de  réaliser 
pour  la  Journée  comme  pour  la  nuit  une  décoration 
extrêmement  agréable  et  formant  un  dessin  marié  à 
chaque  ampoule  électrique. 

L'invention  a  également  pour  but  de  fournir  un  5 
élément  décoratif  pouvant  être  adapté  très  facilement 
et  très  rapidement  à  une  douille  d'illumination. 

L'invention  a  également  pour  but  de  fournir  un 
élément  décoratif  dont  la  fabrication  est  relativement 
peu  coûteuse,  donc  qui  puisse  être  fabriquée  en  ma-  10 
tière  moulée  de  coloris  et/ou  de  formes  différentes,  de 
telle  sorte  que  l'utilisateur  puisse  facilement  modifier 
des  décorations  en  échangeant  les  éléments  décora- 
tifs  selon  l'invention,  pour  en  changer  couleurs  et/ou 
formes  selon  son  goût  et  selon  les  événements  de  15 
l'année  devant  être  agrémentées  de  telles  décora- 
tions  illuminées. 

L'invention  a  encore  pour  but  de  fournir  un  élé- 
ment  décoratif  avec  lequel  l'ampoule  électrique  qui 
est  montée  dans  la  douille  soit  facilement  interchan-  20 
geable,  de  préférence  sans  avoir  à  détacher  et  à  en- 
lever  l'élément  décoratif  de  la  douille  qui  le  supporte. 

L'invention  a  également,  pour  but  de  fournir  un 
élément  décoratif  qui,  par  des  dimensions  limitées  et 
éventuellement  parun  positionnement  adapté,  ait  une  25 
faible  prise  au  vent. 

L'invention  a  encore  pour  but  de  fournir  un  élé- 
ment  décoratif  qui  peut  avoir,  si  on  le  désire,  des  co- 
loris  très  vifs,  afin  de  présenter  un  aspect  très  attirant 
de  jour,  c'est-à-dire  même  lorsque  les  ampoules  élec-  30 
triques  sont  éteintes. 

Selon  l'invention,  la  solution  du  problème  indiqué 
plus  haut  et  au  moins  les  principaux  buts  de  l'inven- 
tion  exposés  ci-dessus  sont  atteints  par  le  fait  que  la 
partie  annulaire  de  l'élément  décoratif  est  constituée  35 
par  un  manchon  cylindrique  qui  peut  être  engagé 
axialement  sur  la  jupe  de  la  douille  et  qui  est  pourvu 
de  moyens  de  fixation  permettant  sa  fixation  à  la 
douille  avec  une  orientation  angulaire  déterminée  de 
telle  façon  que,  quand  l'armature  porte  une  série  de  40 
douilles  d'illumination  à  intervalles  le  long  de  son  axe 
longitudinal,  chaque  douille  étant  pourvue  d'un  élé- 
ment  décoratif,  l'ampoule  de  l'une  quelconque  des 
douilles  éclaire  les  décors  associés  aux  deux  douilles 
adjacentes  situées  de  part  et  d'autre  de  la  douille  45 
considérée. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  mieux  au  cours  de  la  des- 
cription  qui  va  suivre  de  diverses  formes  d'exécution 
de  l'invention,  données  en  référence  aux  dessins  an-  50 
nexés  sur  lesquels: 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  montrant  un 
élément  décoratif  conforme  à  la  présente  invention, 
qui  est  adapté  sur  une  douille  normalisée  équipée 
d'une  ampoule  électrique,  ainsi  qu'une  partie  d'une  55 
armature  sur  laquelle  la  douille  est  fixée. 

La  figure  2  est  une  vue  de  côté,  suivant  la  flèche 
F  de  la  figure  1  . 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
III-  lll  de  la  figure  2,  seul  l'élément  décoratif  étant  re- 
présenté  dans  la  figure  3. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
IV-  IV  de  la  figure  3. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
V-  Vde  la  figure  2,  seul  l'élément  décoratif  étant  repré- 
senté  dans  la  figure  5. 

La  figure  6  est  une  vue  semblable  à  la  figure  3, 
montrant  une  variante. 

La  figure  7  est  une  vue  en  partie  en  coupe  et  en 
partie  en  élévation  montrant  une  autre  forme  d'exécu- 
tion  de  l'élément  décoratif  de  la  présente  invention, 
dans  une  position  prêt  à  être  assemblé  avec  une 
douille  normalisée  d'illumination. 

La  figure  8  montre  l'élément  décoratif  de  la  figure 
7  assemblé  avec  la  douille  d'illumination,  cette  derniè- 
re  étant  en  outre  équipée  d'une  ampoule  électrique. 

La  figure  9  montre  en  partie  en  élévation  et  en 
partie  en  coupe  une  variante  de  la  forme  d'exécution 
des  figures  7  et  8. 

La  figure  10  montre,  en  partie  en  élévation  et  en 
partie  en  coupe  encore  une  autre  forme  d'exécution 
de  l'élément  décoratif  de  la  présente  invention,  dans 
une  position  prêt  à  être  assemblé  avec  une  douille 
d'Illumination. 

La  figure  1  1  montre,  en  partie  en  élévation  et  en 
partie  en  coupe  une  variante  de  la  forme  d'exécution 
montrée  dans  la  figure  10. 

L'élément  décoratif  1  ,  représenté  dans  les  figures 
1  à  5  comprend  essentiellement  un  manchon  cylindri- 
que  2  et  un  décor  3  qui  est  solidaire  du  manchon  2. 
Le  manchon  2  et  le  décor  3  peuvent  être  par  exemple 
réalisés  d'une  seule  pièce  par  moulage  d'une  matière 
plastique  capable  de  résister  aux  variations  de  la  tem- 
pérature  ambiante  et  aux  ultraviolets.  Toutefois,  le 
manchon  2  et  le  décor  3  pourraient  être  également 
réalisés  séparément,  en  une  matière  plastique  ou  en 
tout  autres  matériaux  appropriés,  et  assemblés  l'un  à 
l'autre  par  exemple  par  collage  ou  par  soudage. 

Le  manchon  2  a  un  diamètre  intérieur  tel  qu'il  peut 
être  engagé  axialement,  sans  jeu  ou  avec  un  faible 
jeu  radial,  sur  la  jupe  4  d'une  douille  normalisée  d'il- 
lumination  5,  et  il  est  pourvu  de  moyens  de  fixation  6 
permettant  sa  fixation  sur  la  douille  5. 

La  douille  5  est  une  douille  de  type  connu  et  ne 
fait  donc  pas  partie  de  l'invention.  Il  peut  s'agir  d'une 
douille  normalisée  pour  motifs  d'illumination,  telle  que 
celle  qui  est  commercialisée  par  la  demanderesse,  ou 
encore  une  douille  d'illumination  telle  que  le  modèle 
60015  commercialisé  par  la  Société  LEGRAND.  En 
plus  de  la  jupe  4  destinée  à  recevoir  et  à  maintenir  une 
ampoule  électrique  7,  la  douille  5  comprend  égale- 
ment  une  embase  8  qui  comporte  une  première  paire 
d'oreilles  9  situées  dans  des  positions  diamétrale- 
ment  opposées  et  percées  de  trous  1  1  pour  des  vis 
de  fixation  12  permettant  la  fixation  de  la  douille  5  sur 
une  armature  de  support  13.  L'armature  13,  qui  est 
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partiellement  représentée  dans  les  figures  1  et2etqui 
supporte  habituellement  plusieurs  douilles  comme  la 
douille  5,  peut  être  par  exemple  constituée  par  une 
barre  métallique.  Cette  barre  peut  être  droite  ou  cin- 
trée  en  forme  de  cercle,  de  polygone  ou  de  toute  autre 
forme  désirée,  géométrique  ou  non,  selon  le  décor  gé- 
néral  devant  être  réalisé.  L'embase  8  de  la  douille  5 
comporte  une  seconde  paire  d'oreilles  14,  qui  sont 
dans  des  positions  à  angle  droit  par  rapport  aux  deux 
oreilles  9.  Chacune  des  deux  oreilles  14  est  traversée 
par  l'un  des  deux  conducteurs  électriques  15  qui  sont 
prévus  pour  l'alimentation  en  courant  de  l'ampoule  7 
et  des  autres  ampoules  (non  montrées)  qui  équipent 
les  autres  douilles  (non  montrées)  fixées  sur  l'arma- 
ture  13.  Enfin,  l'embase  8  contient  de  façon  connue, 
tous  les  éléments  de  connexion  et  de  contact  reliant 
électriquement  les  deux  conducteurs  15  aux  bornes 
de  l'ampoule  7. 

Comme  cela  est  plus  particulièrement  visible 
dans  les  figures  1  et  2,  le  décor  3  a  une  forme  plane 
ou  sensiblement  plane  et  il  est  de  préférence  disposé 
par  rapport  au  manchon  2  de  telle  sorte  que  le  plan 
du  décor  3  contient  l'axe  16  du  manchon  2.  Dans  ce 
cas,  le  décor  3  prolonge  le  manchon  2  à  une  extrémité 
de  celui-ci  et  s'étend  à  la  manière  d'une  arche,  dont 
les  pieds  sont  liés  au  manchon  en  deux  endroits  17a 
et  1  7b  qui  sont  diamétralement  opposés  à  la  périphé- 
rie  dudit  manchon.  De  préférence,  entre  l'arche  for- 
mée  par  le  décor  3  et  l'extrémité  la  plus  proche  du 
manchon  2  est  ménagé  un  intervalle  d,  mesuré  dans 
le  sens  axial  du  manchon,  qui  est  suffisant  pour  per- 
mettre,  lorsque  l'élément  décoratif  1  est  adapté  à  la 
douille  5  équipée  de  l'ampoule  électrique  7,  l'enlève- 
ment  de  ladite  ampoule  et  son  remplacement  éven- 
tuel  par  une  autre  ampoule  sans  avoir  à  détacher  et 
enlever  l'élément  décoratif  1  de  la  douille  5.  Il  peut 
être  ainsi  formé  dans  le  décor  3  une  large  ouverture 
18  qui  non  seulementfacilitelamiseen  place  de  l'am- 
poule  7  et  son  remplacement  éventuel  par  une  autre 
ampoule,  mais  encore  permet  de  réduire  notablement 
la  prise  au  vent  du  décor  3. 

Le  décor  3,  qui  n'est  que  partiellement  représenté 
dans  la  figure  1,  peut  avoir  par  exemple  la  forme  d'une 
feuille  de  houx  comme  cela  est  montré  dans  la  figure 
1  ,  ou  toute  autre  forme  désirée,  comme  par  exemple 
la  forme  d'une  flamme  ou  la  forme  de  cristaux  de  nei- 
ge.  Il  peut  être  réalisé  dans  n'importe  quelle  couleur 
et,  de  préférence,  dans  des  couleurs  vives  et  éclatan- 
tes  étant  donné  qu'il  n'a  pas  besoin  d'être  réalisé  dans 
un  matériau  transparent  ou  translucide. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée  sur  les  fi- 
gures  1  à  5,  les  moyens  de  fixation  6  sont  constitués 
par  deux  griffes  19,  qui  sont  solidaires  du  manchon  2, 
à  son  extrémité  la  plus  éloignée  du  décor  3,  étant  for- 
mées  par  exemple  par  moulage  d'une  seule  pièce 
avec  le  manchon  2  comme  cela  est  notamment  visible 
dans  la  figure  4.  Les  deux  griffes  19  sont  conformées 
pour  s'adapter  par  encliquetage  élastique  respective- 

ment  sur  les  deux  oreilles  14  de  l'embase  8  comme 
cela  est  plus  particulièrement  visible  dans  la  figure  2. 
La  longueur  des  griffes  19  est  choisie  de  manière  à 
être  sensiblement  égale  à  l'épaisseur  des  oreilles  14, 

5  de  telle  sorte  que,  une  fois  qu'elles  ont  été  enclique- 
tées  élastiquement  sur  les  oreilles  14,  le  manchon  2 
est  Immobilisé  axialement,  dans  les  deux  sens,  par 
rapport  à  la  douille  5.  En  outre,  comme  les  faces  in- 
ternes  des  deux  griffes  1  9  sont  planes,  comme  les  fa- 

10  ces  externes  des  oreilles  14,  le  manchon  2  ne  peut 
tourner  autour  de  l'axe  de  la  douille  5  après  que  les 
griffes  19  ont  été  encliquetées  sur  les  oreilles  14. 

Comme  on  peut  le  voir  dans  la  figure  3,  les  deux 
griffes  19  se  trouvent  dans  des  positions  diamétrale- 

15  ment  opposées  à  la  périphérie  du  manchon  2,  dans 
un  plan  axial  21  qui  fait  un  angle  prédéterminé  avec 
le  plan  22  dans  lequel  se  trouve  le  décor  3.  Dans 
l'exemple  de  réalisation  montré  dans  les  figures  1  à 
5,  cet  angle  est  égal  à  90°,  de  sorte  que  le  décor  3  est 

20  aligné  avec  les  oreilles  9  de  l'embase  8  et  avec  l'axe 
longitudinal  de  la  barre  13  formant  l'armature  de  sup- 
port  sur  laquelle  est  fixée  la  douille  5.  Dans  ces  condi- 
tions,  si  la  barre  ou  armature  1  3  est  droite,  le  décor  3 
n'est  éclairé  ni  par  l'ampoule  7  de  la  douille  5,  ni  par 

25  les  ampoules  installées  dans  les  douilles  adjacentes 
portées  par  l'armature  13.  C'est  pourquoi,  l'invention 
n'est  pas  limitée  à  un  angle  de  90°,  mais,  comme 
montré  dans  la  figure  6,  les  plans  21  et  22  peuvent  fai- 
re  entre  eux  un  angle  a  de  par  exemple  75°.  Dans  ces 

30  conditions,  le  plan  du  décor  3  est  disposé  oblique- 
ment  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  de  l'armature  13 
et,  quand  celle-ci  supporte  plusieurs  douilles  dispo- 
sées  à  intervalles  le  long  de  son  axe  longitudinal,  cha- 
que  ampoule  7  de  chaque  douille  5  éclaire 

35  relativement  peu  son  propre  décor  3,  mais  contribue 
surtout  à  éclairer  les  décors  associés  aux  deux  douil- 
les  adjacentes  situées  de  part  et  d'autre  de  la  douille 
considérée,  et  vice  versa.  Ceci  est  particulièrement 
avantageux  dans  le  cas  où  la  douille  5  et  l'ampoule  7 

40  y  associée  sont  disposées  de  profil  par  rapport  au  dé- 
cor  3  comme  cela  est  le  cas  avec  l'élément  décoratif 
de  la  présente  invention,  car  il  est  ainsi  possible 
d'améliorer  l'éclairement  d'un  décor  individuel  3.  On 
notera  également  que  plus  l'angle  a  est  faible,  plus  le 

45  décor  3  est  brillamment  éclairé  par  les  ampoules  des 
douilles  voisines  et  moins  il  offre  de  prise  au  vent 
transversal,  c'est-à-dire  à  un  vent  dirigé  perpendicu- 
lairement  à  l'axe  longitudinal  de  l'armature  13.  Toute- 
fois,  si  le  décor  3  doit  pouvoir  être  observé  dans  la 

50  direction  de  la  flèche  F1  et/ou  dans  la  direction  de  la 
flèche  F2,  plus  l'angle  a  est  petit,  plus  la  surface  ap- 
parente  du  décor  est  petite.  La  valeur  retenue  pour 
l'angle  a  pourra  donc  résulter  d'un  compromis  entre 
l'obtention  d'un  bon  éclairement  du  décor  et  d'une  fai- 

55  ble  prise  au  vent,  d'une  part,  et  l'obtention  d'une  gran- 
de  surface  apparente  du  décor  3,  d'autre  part. 

On  notera  également  que  si  l'armature  1  3  est  cin- 
trée  en  forme  de  cercle  ou  de  polygone,  les  décors  3 

4 
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inclinés  d'un  angle  a  forment  alors  des  pales  à  la  ma- 
nière  de  celles  d'une  éolienne.  Il  en  résulte  que  si  l'ar- 
mature  13,  de  forme  circulaire  ou  polygonale,  est 
montée  à  rotation  autour  d'un  axe  passant  en  son 
centre,  il  est  alors  possible  de  réaliser  un  ensemble 
décoratif  Illuminé,  qui  peut  être  anima  d'un  mouve- 
ment  de  rotation  sous  l'effet  du  vent,  donnant  ainsi  à 
cet  ensemble  décoratif  un  caractère  particulièrement 
attractif. 

Dans  les  figures  7  et  8,  qui  montrent  une  autre  for- 
me  d'exécution  de  la  présente  invention,  les  éléments 
qui  .sont  identiques  ou  qui  jouent  le  même  rôle  que 
ceux  des  figures  1  à  5  sont  désignés  par  les  mêmes 
numéros  de  référence  et  ne  seront  donc  pas  décrits 
à  nouveau  en  détail.  Le  mode  de  réalisation  des  figu- 
res  7  et  8  diffère  essentiellement  de  celui  des  figures 
1  à  5  par  le  fait  que  les  moyens  de  fixation  6  sont  ici 
constitués  par  au  moins  une  saillie  23  et  un  creux  24 
pouvant,  être  engagés  l'un  dans  l'autre  par  déforma- 
tion  élastique  du  manchon  2  de  l'élément  décoratif  1 
lorsque  celui-ci  est  engagé  axialement  sur  la  jupe  4  de 
la  douille  5. 

Comme  cela  est  plus  particulièrement  visible 
dans  la  figure  7,  la  saillie  23  peut  être  par  exemple  for- 
mée  à  la  surface  cylindrique  extérieure  de  la  jupe  4  de 
la  douille  5,  le  creux  24  étant  alors  formé  dans  la  sur- 
face  cylindrique  intérieure  du  manchon  2.  Toutefois, 
on  pourrait  bien  entendu  avoir  la  disposition  inverse, 
c'est-à-dire  que  la  saillie  23  pourrait  être  formée  à  la 
surface  cylindrique  intérieure  du  manchon  2  et  le 
creux  24  dans  la  surface  cylindrique  extérieure  de  la 
jupe  4.  La  saillie  23  et  le  creux  24  sont  formés  sur  les 
surfaces  du  manchon  2  et  de  la  jupe  4  dans  des  po- 
sitions  telles  que,  après  mise  en  place  de  l'élément 
décoratif  1  sur  la  douille  5  comme  montré  dans  la  fi- 
gure  8,  le  décor  3  a  une  orientation  prédéterminée  par 
rapport  à  l'axe  16  de  la  douille  5,  parexemplelamême 
orientation  que  celle  montrée  dans  la  figure  3  ou  que 
celle  montrée  dans  la  figure  6. 

Au  lieu  de  prévoir  un  seul  creux  24,  il  peut  être 
avantageusement  prévu  plusieurs  creux  24,  comme 
montré  dans  la  figure  7,  qui  sont  formés  dans  des  po- 
sitions  régulièrement  espacées  circonférentiellement 
par  exemple  dans  la  surface  cylindrique  intérieure  du 
manchon  2.  Il  en  résulte  que  la  saillie  23  peut  être  en- 
gagée  dans  l'un  quelconque  des  creux  24  pour  don- 
ner  au  manchon  2,  donc  au  décor  3,  une  orientation 
choisie  parmi  plusieurs  orientations  prédéterminées 
possibles. 

Dans  le  cas  des  figures  7  et  8,  on  notera  que  la 
douille  5  doit  présenter  une  saillie  23  (ou  un  creux  24) 
qui  n'est  habituellement  pas  prévue  sur  les  douilles 
normalisées  connues  et  qui  nécessite  donc  une  mo- 
dification  du  moule  servant  à  la  fabrication  de  ces 
douilles  connues.  Il  en  résulte  également  que  l'élé- 
ment  décoratif  1  de  la  figure  7  ne  peut  pas  être  fixé  sur 
des  douilles  standardisées  existantes  équipant  déjà 
des  ensembles  décoratifs.  Pour  remédier  à  cela,  il  est 

possible  de  prévoir  un  manchon  intermédiaire  25, 
ayant  un  diamètre  Intérieur  correspondant  au  diamè- 
tre  extérieur  de  la  jupe  4  de  la  douille  normalisée  5, 
de  façon  à  pouvoir  être  engagé  axialement  sur  celle- 

5  ci.  Le  manchon  intermédiaire  25  peut  être  fixé  à  la 
jupe  4  de  la  douille  5  parexemple  par  collage,  par  sou- 
dage  ou  par  tout  autre  moyen  approprié.  La  saillie  23 
(ou  le  ou  les  creux  24)  peut  être  alors  formée  à  la  sur- 
face  extérieure  cylindrique  du  manchon  intermédiaire 

10  25  comme  montré  dans  la  figure  9.  Dans  ce  cas,  bien 
entendu,  le  manchon  2  de  l'élément  décoratif  1  doit 
avoir  un  diamètre  intérieurcorres  pondant  au  diamètre 
extérieur  du  manchon  intermédiaire  25.  On  notera 
également  que,  dans  ce  cas,  étant  donné  que  le  man- 

15  chon  25  peut  être  tourné  autour  de  la  jupe  4  avant  d'y 
être  fixé,  il  est  donc  possible  de  donner  à  la  saillie  23 
(ou  au  creux  24)  n'importe  qu'elle  position  angulaire 
désirée  autour  de  l'axe  16  de  la  douille.  Cela  donne 
à  l'utilisateur  une  possibilité  supplémentaire  de  régla- 

20  ge  de  l'orientation  du  décor  3. 
Dans  la  figure  10  qui  montre  une  troisième  forme 

d'exécution  de  la  présente  invention,  les  éléments  qui 
sont  identiques  ou  qui  jouent  le  même  rôle  que  ceux 
des  modes  de  réalisation  précédents  sont  désignés 

25  par  les  mêmes  numéros  de  référence  et  ne  seront 
donc  pas  décrits  à  nouveau  en  détail.  Le  mode  de  réa- 
lisation  de  la  figure  10  diffère  essentiellement  des  mo- 
des  de  réalisation  précédents  en  ce  que  les  moyens 
6  permettant  la  fixation  de  l'élément  décoratif  1  à  la 

30  douille  5  sont  ici  constitués  par  un  premier  filetage  26, 
qui  est  formé  à  la  surface  cylindrique  intérieure  du 
manchon  2,  et  par  un  second  filetage  27,  qui  est 
complémentaire  du  premier  filetage  26  et  qui  est  for- 
mé  soit  à  la  surface  cylindrique  extérieure  de  la  jupe 

35  4  de  la  douille  5  (figure  1  0),  soit  à  la  surface  cylindri- 
que  extérieure  d'un  manchon  Intermédiaire  28  (figure 
1  1),  qui  est  rapporté  sur  la  jupe  4  de  la  douille  norma- 
lisée  5  et  fixé  à  celle-ci  de  la  même  manière  que  le 
manchon  intermédiaire  25  de  la  figure  9.  Bien  enten- 

40  du,  dans  le  second  cas,  le  diamètre  intérieur  du  man- 
chon  2  et  le  pas  de  son  filetage  26  doivent  être 
adaptés  au  diamètre  extérieur  du  manchon  28  et  au 
pas  de  son  filetage  27. 

Ainsi,  l'élément  décoratif  1  peut  être  adapté  et 
45  fixé  à  la  douille  5  en  vissant  le  manchon  2  soit  direc- 

tement  sur  la  douille  5  (figure  10)  soit  sur  le  manchon 
intermédiaire  28  (figure  1  1)  préalablement  installé  sur 
la  douille  normalisée  5.  De  préférence,  il  est  en  outre 
prévu  un  contre-écrou  29  (figure  10),  qui  est  égale- 

50  ment  vissé  sur  le  filetage  27  de  la  jupe  4  (ou  du  man- 
chon  intermédiaire  28)  et  qui  permet 
avantageusement  de  bloquer  le  manchon  2,  donc 
également  le  décor  3,  dans  n'importe  qu'elle  position 
angulaire  désirée  par  rapport  à  la  douille  5.  De  cette 

55  manière,  l'angle  a  de  la  figure  6  peut  être  modifié  à  vo- 
lonté  et  de  manière  continue.  A  titre  de  comparaison, 
on  notera  que  les  creux  24  du  mode  de  réalisation  de 
la  figure  7  permettent  seulement  un  réglage  par 

5 
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bonds  à  chaque  fois  d'un  angle  correspondant  à 
l'écart  angulaire  entre  deux  creux.  On  notera  égale- 
ment  que  le  contre-écrou  29  peut  avoir  lui-même  une 
forme  décorative  (disque  ajouré  ou  non,  soucoupe, 
étoile,  etc.). 

Il  va  de  sol  que  les  formes  d'exécution  de  l'Inven- 
tion  qui  ont  été  décrites  ci-desssus  ont  été  données  à 
titre  d'exemple  purement  indicatif  et  nullement  limita- 
tif,  et  que  de  nombreuses  modifications  peuvent  être 
facilement,  apportées  par  l'homme  de  l'art  sans  pour 
autant  sortir  du  cadre  de  la  présente  invention  définie 
dans  les  revendications  annexées. 

Revendications 

1.  -  Elément  décoratif  adaptable  sur  une  douille 
d'illumination  (5)  comportant  une  jupe  cylindrique  (4), 
qui  est  destinée  à  recevoir  et  à  maintenir  une  ampoule 
électrique  (7),  et  une  embase  (8),  qui  est  solidaire  de 
la  jupe,  contient  les  connexions  électriques  pour  l'am- 
poule,  et  peut  être  fixée  sur  une  armature  de  support 
(13)  commune  à  plusieurs  douilles  d'illumination  (5), 
ledit  élément  décoratif  comportant  une  partie  annulai- 
re  (2)  pouvant  être  montée  coaxialement  sur  la  douille 
(5)  et  un  décor  (3),  de  forme  plane  ou  approximative- 
ment  plane,  qui  est  solidaire  de  la  partie  annulaire  (2), 
dont  l'axe  (16)  est  dans  ou  pratiquement  dans  le  plan 
(22)  du  décor  (3),  caractérisé  en  ce  que  ladite  partie 
annulaire  (2)  est  constituée  par  un  manchon  cylindri- 
que  qui  peut  être  engagé  axialement  sur  la  jupe  (4)  de 
la  douille  (5)  et  qui  est  pourvu  de  moyens  de  fixation 
(6)  permettant  sa  fixation  à  la  douille  avec  une  orien- 
tation  angulaire  déterminée  de  telle  façon  que,  quand 
l'armature  (13)  porte  une  série  de  douilles  d'illumina- 
tion  (5)  à  intervalles  le  long  de  son  axe  longitudinal, 
chaque  douille  étant  pourvue  d'un  élément  décoratif 
(1),  l'ampoule  (7)  de  l'une  quelconque  des  douilles  (5) 
éclaire  les  décors  (3)  associés  aux  deux  douilles  ad- 
jacentes  situées  de  part  et  d'autre  de  la  douille  consi- 
dérée. 

2.  -  Elément  décoratif  selon  la  revendication  1, 
adaptable  sur  une  douille  (5)  dont  l'embase  (8)  est 
pourvue  de  deux  oreilles  (14)  qui  font  radialement 
saillie  par  rapport  à  la  douille  dans  des  positions  dia- 
métralement  opposées  de  celle-ci,  caractérisé  en  ce 
que  lesdits  moyens  de  fixation  (6)  comprennent  deux 
griffes  (19),  qui  sont  solidaires  du  manchon  (2),  à  son 
extrémité  la  plus  éloignée  du  décor  (3),  et  qui  sont 
conformées  pour  s'adapter  par  encliquetage  élasti- 
que  respectivement  sur  les  deux  oreilles  (1  9)  de  l'em- 
base  (8)  de  la  douille,  de  manière  à  immobiliser  le 
manchon  (2)  à  la  fois  axialement  et  circonférentielle- 
ment  par  rapport  à  la  douille  (5). 

3.  -  Elément  décoratif  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  deux  griffes  (1  9)  sont  situées 
dans  un  plan  axial  (21  )  du  manchon  (2),  qui  fait  un  an- 
gle  (a)  prédéterminé  par  rapport  au  plan  (22)  du  décor 

(3). 
4.  -  Elément  décoratif  selon  la  revendication  1  ,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  fixation  (6) 
comprennent  au  moins  une  saillie  (23)  et  un  creux 

5  (24),  dont  l'un  est  formé  à  la  surface  cylindrique  inté- 
rieure  du  manchon  (2)  et  dont  l'autre  est  formé  à  la 
surface  cylindrique  extérieure  de  la  jupe  (4)  de  la 
douille  (5)  ou  d'un  manchon  intermédiaire  (25)  rappor- 
té  sur  la  jupe  (4)  de  la  douille  et  fixé  à  celle-ci,  la  saillie 

10  (23)  et  le  creux  (24)  pouvant  être  engagés  l'un  dans 
l'autre  par  déformation  élastique  du  manchon  (2)  de 
l'élément  décoratif  (1)  lorsque  celui-ci  est  engagé 
axialement  sur  la  jupe  (4)  de  la  douille. 

5.  -  Elément  décoratif  selon  la  revendication  4,  ca- 
15  ractérisé  en  ce  que  la  saillie  (23)  et.  le  creux  (24)  sont 

formés  sur  les  surfaces  respectives  du  manchon  (2) 
et  de  la  jupe  (4)  dans  des  positions  telles  que,  après 
mise  en  place  de  l'élément  décoratif  (1)  sur  la  douille 
(5),  le  décor  (3)  a  une  orientation  prédéterminée  par 

20  rapport  à  l'axe  (16)  de  la  douille  (5). 
6.  -  Elément  décoratif  selon  la  revendication  4,  ca- 

ractérisé  en  ce  qu'il  est  prévu  plusieurs  creux  (24)  qui 
sont  formés  dans  des  positions  régulièrement  espa- 
cées  circonférentiellement  dans  la  surface  cylindri- 

25  que  correspondante,  de  telle  façon  que  la  saillie  (23) 
puisse  être  engagée  dans  l'un  quelconque  des  creux 
(24)  pour  donner  au  manchon  (2),  donc  au  décor  (3), 
une  orientation  choisie  parmi  plusieurs  orientations 
prédéterminées  possibles. 

30  7.-  Elément  décoratif  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  fixation  (6) 
comprennent  un  premier  filetage  (26)  formé  à  la  sur- 
face  cylindrique  intérieure  du  manchon  (2)  et  un  se- 
cond  filetage  (27),  complémentaire  du  premier 

35  filetage,  formé  à  la  surface  cylindrique  extérieure  de 
la  jupe  (4)  de  la  douille  (5)  ou  d'un  manchon  intermé- 
diaire  (20)  rapporté  sur  la  jupe  de  la  douille  et  fixé  à 
celle-ci. 

8.  -  Elément  décoratif  selon  la  revendication  7,  ca- 
40  ractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  fixation  (6) 

comprennent  en  outre  un  contre-écrou  (29),  qui  est 
vissé  sur  le  second  filetage  (27)  et  qui  bloque  le  man- 
chon  (2)  de  l'élément  décoratif  (1)  dans  n'importe 
quelle  position  angulaire  désirée  par  rapport  à  la 

45  douille  (5). 
9.  -  Elément  décoratif  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  décor 
(3)  prolonge  le  manchon  (2)  à  une  extrémité  de  celui- 
ci  et  s'étend  à  la  manière  d'une  arche,  dont  les  pieds 

50  sont  liés  au  manchon  en  deux  endroits  (17a  et  17b) 
diamétralement  opposés  de  la  périphérie  de  celui-ci. 

10.  -  Elément  décoratif  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  qu'entre  l'arche  et  l'extrémité  la  plus 
proche  du  manchon  (2)  est  ménagé  un  intervalle  (d), 

55  mesuré  dans  le  sens  axial  du  manchon,  qui  est  suffi- 
sant  pour  permettre,  lorsque  l'élément  décoratif  (1) 
est  associé  à  une  douille  (5)  équipée  d'une  ampoule 
Electrique  (7),  l'enlèvement  de  ladite  ampoule  et  son 

6 
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remplacement  éventuel  sans  avoir  à  détacher  et  en- 
lever  l'élément  décoratif  de  la  douille. 
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